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Peut-être vous est-il arrivé, lors decertains samedis après-midiensoleillés, alors que vous circuliezsur le lac avec vos amis, de vous dire« mais il y a donc bien beaucoup debateaux aujourd’hui!! ». Noussommes plusieurs à s’être passé cetteremarque et le conseild’administration de l’Association avoulu connaître le fin mot de cettehistoire en procédant à une étude surla capacité portante de notre lac.
Photo datant du 30 juillet 2017
Si vous étiez à l’AGA du 17 juin dernier, vous avez eu la chance d’entendre Denis Gauvin(ex-président du C.A. de 2015 à 2018) nous présenter un résumé de l’étude qu’il a menée surcette question. Nous vous avons d’ailleurs joint le Power Point de sa présentation en annexedu courriel par lequel vous a été transmis le présent communiqué.
Pour résumer très brièvement la question, il s’agit d’une règle de trois divisant la superficienavigable du lac par le nombre d’embarcations à moteur :
Surface navigable ÷ moyenne par embarcation = nombre d’embarcations en même temps134 ha ÷ 7 ha = 19 embarcations motorisées
Il s’avère donc que, théoriquement, seulement 19 embarcations motorisées pourraient sedéplacer de façon sécuritaire en même temps sur le lac Blanc alors que le dernierrecensement (2021) en compte 193, soit 10 fois plus ! D’où l’impression généralisée qu’il ya beaucoup, beaucoup de bateaux sur notre lac, d’autant plus que, depuis 2021, ce nombre abien sûr augmenté.
Vous avez eu droit ici à la conclusion de l’étude mais nous vous invitons à lire la versionlongue (une dizaine de pages) de celle-ci que vous pourrez retrouver sur le site web del’Association (http://arlb.quebec) sous l’onglet « Études/Documents Lac Blanc »

about:blank
about:blank
about:blank


Il n'est pas du ressort de l'ARLB de contrôler le nombre et les catégories d’embarcations, demême que leur usage et leur période d’utilisation. Toutefois, il lui incombe le rôle d’alerter etde sensibiliser les propriétaires de ces embarcations. Nous avons tous un rôle à jouer et, sansvouloir être alarmiste, il viendra un jour où nous aurons, collectivement et individuellementdes choix à faire. Naviguer sur un aussi beau lac que le Lac Blanc est un privilège incroyableet tous les efforts doivent être consentis pour conserver longtemps ce privilège.
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